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Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur	Perron	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré	l’expiration	de	son	mandat	et	avec	la	permission	
du	président	de	la	Commission,	monsieur	Perron	pourra	
continuer	l’étude	d’une	demande	dont	il	a	été	saisi	et	en	
décider.	Il	sera	alors	rémunéré	sur	la	base	d’un	taux	horaire	
calculé	en	fonction	de	son	traitement	annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	monsieur	Perron	
se	termine	le	20	février	2025.	Dans	le	cas	où	le	ministre	
responsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouverne-
ment	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	membre	
de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	
date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	de	la	Commission,	
monsieur	Perron	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 137-2022, 9	février	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
5	000	000	$	à	la	Société	de	développement	de	la	Baie	
James,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	
réaliser	les	études	préparatoires	à	la	phase	II	du	projet	
de	réfection	de	la	route	Billy-Diamond

Attendu	 que	 la	 Société	 de	 développement	 de	 la	 
Baie	James	assure	la	gestion	des	travaux	de	réfection	de	la	
route	Billy-Diamond	ainsi	que	son	entretien;

Attendu	 que	 la	 Société	 de	 développement	 de	 la	 
Baie	James	réalise	la	phase	I	du	projet	de	réfection	de	la	
route	Billy-Diamond;

Attendu	 que	 la	 Société	 de	 développement	 de	 la	 
Baie	James	souhaite	réaliser	les	études	préparatoires	à	la	
phase	II	du	projet	de	réfection	de	la	route	Billy-Diamond;

Attendu	que	 le	Plan	québécois	des	 infrastructures	
réserve	des	sommes	pour	le	projet	« Route	Billy-Diamond	
(phase	II)	–	Nord-du-Québec	–	Maintien	»;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	
la	Faune	(chapitre	M-25.2)	le	ministre	de	l’Énergie	et	des	
Ressources	naturelles	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	accorder	des	subventions;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Énergie	 et	des	Ressources	naturelles	 à	octroyer	 à	 la	
Société	de	développement	de	 la	Baie	 James	une	 sub-
vention	maximale	de	5	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	 
financier	 2021-2022,	 pour	 réaliser	 les	 études	 prépa-
ratoires	 à	 la	 phase	 II	 du	 projet	 de	 réfection	 de	 la	 
route	Billy-Diamond,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signa-
ture	d’une	convention	de	subvention	qui	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	:

Que	le	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	natu-
relles	soit	autorisé	à	octroyer	à	 la	Société	de	dévelop-
pement	de	la	Baie	James	une	subvention	maximale	de	 
5	000	000	$,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	
pour	réaliser	les	études	préparatoires	à	la	phase	II	du	projet	
de	réfection	de	la	route	Billy-Diamond,	et	ce,	conditionnel-
lement	à	la	signature	d’une	convention	de	subvention	qui	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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